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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 

 

Aux membres de l’association CORAPLIS, 

 

OPINION 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association DE LA COORDINATION REGIONALE DES ACTIONS DE 

PROXIMITE DE LUTTE CONTRE L’ILLETTRISME ET D’ACCES AUX SAVOIRS – CORAPLIS relatifs 

à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’entité à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

INCERTITUDE SIGNIFICATIVE LIEE A LA CONTINUITE D’EXPLOITATION  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité 

d’exploitation décrite dans la note « Continuité d’exploitation » mentionnée dans la partie « Faits et 

autres informations significatives » de l’annexe des comptes annuels.  
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les règles et méthodes 

comptables retenues dans l’évaluation des subventions. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

 

 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

GOUVERNEMENT L’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’entité 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’administration. 

 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. 

 



Document signé électroniquement

  Rapport sur les comptes annuels 
  Exercice clos le 31/12/2024 

Association de la COordination Régionale des Actions de Proximité de Lutte contre l’Illettrisme et d’accès aux 
savoirs – CORAPLIS  3/3 

4 rue François Viète - 79000 NIORT  

 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement 

ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se 

fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre entité. 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 

en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 

de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule 

une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Pour TGS France Audit, 

Signé électroniquement 

 

 

Nicolas VIAUD 
Commissaire aux Comptes 
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  CORAPLIS Montants en EUR

Bilan

ACTIF

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2023
(12 mois)

Brut Amort. - Prov. Net Net

  Immobilisations incorporelles

  Terrains   -15 177

  Constructions   -7 131

  Inst. tech., matériel et out. industriel

  Autres immobilisations corporelles   324   324   23 477

  Immobilisations corporelles en cours

  Avances et acomptes

  Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés

  Participations et Créances rattachés

  Autres titres immobilisés

  Prêts   1 000   1 000

  Autres

Total I : Actif immobilisé 1 324 1 324 1 169

  Stocks et en cours

  Créances clients, usagers et comptes rattachés   45 475

  Créances reçues par legs ou donations

  Autres   48 386   13 803   34 583   40 103

  Valeurs mobilières de placements

  Instruments de trésorerie

  Disponibilités   13 259   13 259   26 641

  Charges constatées d'avance   3 268

Total II : Actif circulant 61 645 13 803 47 842 115 487

  Total III : Frais d'émission des emprunts

  Total IV : Primes de remb. des emprunts

  Total V : Ecarts de conversion Actif

Total Général (I + II + III + IV + V) 62 969 13 803 49 166 116 656

page 4



Document signé électroniquement

  CORAPLIS Montants en EUR

Bilan

PASSIF

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2023
(12 mois)

Net Net

  Fonds propres statuaires   23 809   23 809

  Fonds propres complémentaires

  Fonds propres statuaires   12 000

  Fonds propres complémentaires

  Ecart de réévaluation

  Réserves

  Report à nouveau   19 117   24 297

  Excédent ou déficit de l'exercice   -45 952   -5 180

  Situation nette (sous total)

  Subventions d'investissement   2 400

  Provisions réglementées

  Dotations consomptibles

Total I : Fonds propres 8 974 45 326

  Fonds reportés liés aux legs ou donations

  Fonds dédiés   1 000

Total II : Fonds reportés et dédiés 1 000

  Provisions pour risques

  Provisions pour charges   6 200

Total III : Provisions 6 200

  Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

  Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   16 000

  Emprunts et dettes financières diverses

  Dettes fournisseurs et comptes rattachés   12 653   25 081

  Dettes des legs ou donations

  Dettes fiscales et sociales   26 479   9 049

  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

  Autres dettes   61

  Instruments de trésorerie

  Produits constatés d'avance   15 000

Total IV : Dettes 39 192 65 130

  Total V : Ecarts de conversion Passif

Total général (I + II + III + IV + V) 49 166 116 656
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  CORAPLIS Montants en EUR

Compte de Résultat

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2023
(12 mois)

  Cotisations   4 550   5 800

  Ventes de biens   269

  dont ventes de dons en nature

  Ventes de prestations de service   61 215   100 824

  dont parrainages   6 621

  Concours publics et subventions d'exploitation   147 090   161 757

  Versements des fondateurs ou consommateurs de la dotation consomptible

  Ressources liées à la générosité du public

  Contributions financières   15 000

  Reprise sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges   5 000

  Utilisations des fonds dédiés

  Autres produits   23 813   24 974

Total I : Produits d'exploitation 256 937 293 355

  Achats de marchandises

  Variation de stocks

  Autres achats et charges externes   82 848   122 012

  Aides financières

  Impôts, taxes et versements assimilés   2 269   2 168

  Salaires et traitements   149 744   131 413

  Charges sociales   51 412   42 998

  Dotations aux amortissements et aux dépréciations   845   1 315

  Dotations aux provisions   13 803

  Reports en fonds dédiés   1 000

  Autres charges   600   466

Total II : Charges d'exploitation 302 521 300 372

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -45 585 -7 017

  Produits financiers de participations

  Produits financiers d'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

  Autres intérêts et produits assimilés   2

  Reprises sur provisions et transferts de charges

  Différences positives de change

  Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III : Produits financiers 2

  Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

  Intérêts et charges assimilés

  Différences négatives de charge

  Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV : Charges financières

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -45 585 -7 015

  Produits exceptionnels sur opérations de gestion   35

  Produits exceptionnels sur opérations en capital   2 400

  Reprise sur provisions, dépréciations et transferts de charges   1 200   1 800

Total V : Produits exceptionnels 3 600 1 835

  Charges exceptionnelles sur opérations de gestion   700

  Charges exceptionnelles sur opérations en capital   3 268

  Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI : Charges exceptionnelles 3 968
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  CORAPLIS Montants en EUR

  Exercice clos le
31/12/2024
(12 mois)

  Exercice clos le
31/12/2023
(12 mois)

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -368 1 835

  Participation des salariés aux résultats (VII)

  Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 260 537 295 191

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 306 489 300 372

  Solde créditeur : Excédent

  Solde débiteur : Déficit   45 952   5 180
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

Identification

  Identification

  Dénomination / Raison sociale :  CORAPLIS

  Adresse :  4 rue François Viète

  Code postal :  79000   Ville :  NIORT

  Secteur d'activité : 

  Il est fait application du règlement ANC n° 2018 - 06

  

Méthodes comptables appliquées

  Tableau des méthodes comptables appliquées

Postes Méthode d'évaluation ou de calcul

  Coût d'entrée des
immobilisations

  Incorporelles / Corporelles   Frais d'acquisition : Non applicable

  Financières   Frais d'acquisition : Non applicable

  Amortissements des immobilisations corporelles   Amortissement linéaire

  Évaluation des stocks   Coût moyen unitaire pondéré (CUMP)

  Contrats à long terme et travaux en cours   Reconnaissance du chiffre d'affaires à l'avancement

  Engagements de retraite et indemnités assimilées   Information en annexe

page 18



Document signé électroniquement

  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

Durée des amortissements

Nature de l'immobilisation Durée en années Mode d'amortissement

  A. Construction

Maisons d'habitations ordinaires 50 à 100   Linéaire

Maisons ouvrières 25 à 33,33   Linéaire

Bâtiments commerciaux 20 à 50   Linéaire

Bâtiments industriels (non compris la valeur du sol) 20   Linéaire

  B. Matériel et outillage

Matériel 6,66 à 10   Linéaire

Outillage 5 à 10   Linéaire

Matériel de bureau 5 à 10   Linéaire

  C. Autres immobilisations

Matériel de transport automobile 4 à 5   Linéaire

Mobilier 10   Linéaire

Agencements, installation 10 à 20   Linéaire
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

Mouvements des immobilisations

  Immobilisations : rapprochements entre les valeurs comptables à l'ouverture et à la clôture, et variation des entrées et des

sorties ou mises au rebut de l'exercice

Immobilisations Valeur brute à

 l'ouverture de

 l'exercice

Augmentation Diminution Valeur brute à

 la clôture de

 l'exercice

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Total immobilisations incorporelles (I)

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériels et outillages industriels

Installations générales, agencements divers

Matériel de transport 15177 15177

Autres immobilisations corporelles 8300 7976 324

Total immobilisations corporelles (II) 23477 23153 324

Immobilisations financières (III) 1000 1000

Total général (I + II + III) 23477 1000 23153 1324

  

Mouvements des amortissements

  Amortissements : rapprochements par catégorie d'immobilisations entre les valeurs comptables cumulées à l'ouverture et à

la clôture de l'exercice, et indication des augmentations et diminutions de l'exercice

  Amortissements   Montant

cumulé

à l'ouverture de

l'exercice

  Augmentations   Diminutions   Montant cumulé

à la clôture de

l'exercice

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Total immobilisations incorporelles (I)

Terrains 15177 15177

Constructions 7131 7131

Installations techniques, matériels et outillages industriels

Installations générales, agencements divers

Matériel de transport

Autres immobilisations corporelles

Total immobilisations corporelles (II) 22308 22308

Total général (I + II) 22308 22308
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

Mouvement des dépréciations

  Dépréciations : rapprochements par catégorie d'actifs entre les valeurs comptables cumulées à l'ouverture et à la clôture de

l'exercice, et indication des augmentations et diminutions de l'exercice

Dépréciations Montant cumulé

 à l'ouverture de

 l'exercice

Augmentations Diminutions Montant cumulé

 à la clôture de

 l'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Stocks en cours

Clients et comptes rattachés

Autres actifs 13803 13803

Total général 13803 13803

  

Mouvement des provisions

  Provisions : variations pour chaque catégorie de provisions des montants cumulés à l'ouverture et à la clôture de l'exercice,

et indication des augmentations et diminutions de l'exercice

Provisions Montant cumulé

 à l'ouverture de

 l'exercice

Augmentations Diminutions Montant cumulé

 à la clôture de

 l'exercice

Amortissements
dérogatoires

Autres provisions
réglementées

Provisions pour risques 6200 6200
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

État des échéances des créances et dettes

  État des échéances des créances et dettes à la clôture de l'exercice

Créances Montant brut Échéance à un an

au plus

Échéance à plus

d'un an

Créances de l'actif immobilisé 1000 1000

Créances de l'actif circulant 48325 48325

Charges constatées d'avance

Dettes Montant brut Échéance à un an

au plus

Échéance à plus

d'un an et cinq ans

au plus

Échéance à plus

de cinq ans

Emprunts et dettes assimilées 1000 1000

Fournisseurs et comptes rattachés 12653 12653

Autres dettes 26479 26479

Produits constatés d'avance
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

Faits et autres informations significatives

  Les éléments suivants ont eu un impact significatif sur les comptes annuels 2024 :

- Comptabilisation pour la première année des charges à payer pour congés payés, jours de RTT et charges assimilées,
dus par l’associations. L’impact sur le résultat 2024 est de -17 K€.

- L’association CLAP SUD-OUEST est entrée en redressement judiciaire en cours d’année 2024 ; à ce titre, une
dépréciation sur créance a été constatée dans les comptes. L’impact sur le résultat 2024 est de - 13.8 K€.

- L’association a repris la provision partielle de ses indemnités de fin de carrière, présente à l’ouverture de l’exercice, pour
se conformer à l’ANC 2018-06. L’impact sur le résultat 2024 est de + 5 K€.

Indemnités de fin de carrière : L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 22 232 Euros.. Les
engagements relatifs aux salariés font l’objet d’une information en annexe. Les différents paramètres pour calculer cette
indemnité sont les suivants : Taux d'actualisation : 3,7% Table de mortalité : TV 88/90 Départ volontaire à : 64 ans. Le taux
de charges sociales patronales est de 38% pour les cadres et 21% pour le reste de l’effectif.. La méthode de calcul retenue
est la méthode : Rétrospective Prorata Temporis.

Continuité d'exploitation :

Une incertitude pèse sur la continuité d'exploitation de l'association.

Malgré un budget 2025 proposé par le Conseil d’administration présentant un résultat quasi à l’équilibre, la dégradation
forte des fonds propres de l’association sur l’exercice 2024, les incertitudes significatives sur l’obtention de certains
financement et la défaillance de partenaires remettent en cause l’équilibre des charges et des recettes de l’association
ainsi ses perspectives de reconstitution de son fonds de roulement.

Malgré cela, l’association a mis en place un plan d’action visant à réduire ses charges et augmenter ses produits futurs,
notamment par le passage à temps partiel de certain membres de l’équipes salariés et le recours à de la prestation de
services, notamment pour des prestations de formation, pour valoriser les compétences de l’équipe. Ces mesures
permettent d’établir budget prévisionnel de trésorerie à l’équilibre jusqu’à la fin de l’exercice 2025.

Ainsi, l’association estime, malgré ces éléments, que le principe de continuité d’exploitation pour l’établissement des
comptes annuels 2024 reste approprié.  

  

Engagements financiers

  Tableau des engagements financiers

Nature de l'engagement Montant de l'engagement restant à la clôture de l'exercice

Contrat(s) de crédit-bail

Retraites et indemnités assimilées 22232

  Sûretés reçues

Sûretés données

Effets de commerce escomptés non échus, cessions de créances
Dailly, affacturage

  

Opérations non inscrites au bilan

  Tableau des autres opérations non inscrites au bilan à détailler par nature en indiquant

 l'objectif commercial (PCG art. 531-4-10° et 532-11-11°)

  Opérations non inscrites au bilan (détail par nature)   Objectif commercial (description de l'objectif commercial)

Contrats de location de longue durée
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

État des charges à payer

Compte Libellé Montant

408 Fournisseurs 12653

428 Personnel 16966

438 Organismes sociaux

448 État 2270

468 Divers

  

État des produits à recevoir

Compte Libellé Montant

418 Clients

428 Personnel

438 Organismes sociaux

448 État

468 Divers 14691
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  CORAPLIS Montants en EUR

Annexe Comptable
  

État des charges constatées d'avance

Compte Libellé Montant Commentaires

48600000 Charges constatées d'avance

  

État des produits constatés d'avance

Compte Libellé Montant Commentaires

48700000 Produits constatés d'avance
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